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Une mission de service public : Développer l‘accès et le maintien 
dans l’emploi des personnes handicapées en milieu ordinaire de travail

Au moyen de la mutualisation des contributions des entreprises d’au 
moins 20 salariés qui n’ont pas atteint le quota de 6% de salariés 
bénéficiaires de la loi du 11/02/2005

Bénéficiaires :les personnes bénéficiaires de l’article L 5212-13 du 
code du travail (RQTH, rente ATMP, pension invalidité, carte invalidité, 
AAH) et les entreprises privées

Vers une offre globale de services :

ÁL’intégration des personnes handicapées dans l’entreprise 

ÁLe maintien dans l’emploi des personnes handicapées en situation 
d’inaptitude

ÁEntre l’accès à l’emploi et le maintien dans l’emploi : l’Accompagnement 
à la Vie au Travail toujours en expérimentation.

L’AGEFIPH
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Une implantation régionale

Afin de jouer pleinement son rôle de conseil et de 

centre de compétences, l’Agefiph –dont le siège est 

à Bagneux - a mis en place  20 implantations 

régionales, dont 2 outre-mer.

Celles-ci sont regroupées en 3 territoires :

• Nord-Est et Dom

• Ouest

• Sud- Est

L’implication de l’Agefiph dans la vie des régions 

permet de stimuler les demandes d’intervention, 

d’accompagner les initiatives locales et la mise en 

œuvre de politiques régionales concertées. 
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Les appuis 

aux personnes et aux entreprises

information aux entreprises et promotion de l’alternance

insertion des demandeurs d’emploi

Services d’Appui au Maintien dans l’Emploi des Travailleurs 

Handicapés
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Les appuis 

aux personnes et aux entreprises

le « déploiement » de la prestation Accompagnement à la Vie au 

Travail

un réseau d’accompagnement à la création d’activité

des expertises comme :

- les Prestations Ponctuelles Spécifiques, 

- la plate-forme ergo, 

- les bilans fonctionnels…

des consultants mobilisables dans le cadre de Diagnostics conseil
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Les aides directes

aux personnes

Prime à l’insertion, aide au contrat de pro et apprentissage

Aide à la mobilité (transport adapté, permis, acquisition et 

aménagement de véhicule…)

Aide à la formation professionnelle (bilan de compétences, 

cofinancement des coûts pédagogiques…)

Aides techniques (prothèses auditives, matériel déficience visuelle…) 

et humaines (interprètes…)

Aide à la création d’activité
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Les aides directes aux entreprises

Prime à l’insertion, PIE, subvention sortie du milieu protégé, aide au 

contrat de pro et apprentissage, etc.

Aide à la formation des salariés (cofinancement des coûts 

pédagogiques, convention FONGECIF…)

Aide au tutorat (formation et/ou rémunération d’un tuteur)

Aide à l’accessibilité des situations de travail (aménagement de poste)

Aide au maintien dans l’emploi

Aide à la mise en place d’une politique d’emploi…



Le plan de soutien à l’emploi

2009 - 2011
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Le plan de soutien à l’emploi

2009-2011

Pour faire face à la crise et amortir ses effets sur l’emploi des personnes 

handicapées, le Conseil d’Administration de l’AGEFIPH a décidé la mise en 

œuvre d’un Plan de Soutien pendant une période de 3 ans (2009-2011). 

Opérationnel depuis janvier 2009, il a ensuite été enrichi en concertation avec 

les partenaires et prestataires de l’AGEFIPH. 

De nouvelles aides ont été créées, des aides existantes ont été renforcées 

en visant 5 objectifs :

1.Favoriser l’insertion des personnes handicapées

2. Favoriser les contrats en alternance

3.Préserver l’emploi des personnes handicapées

4.Favoriser la formation des demandeurs d’emploi handicapés

5.Favoriser l’autonomie des personnes handicapées dans leur parcours 

professionnel
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Le plan de soutien à l’emploi

2009-2011

1. Favoriser l’insertion des personnes handicapées : Revalorisation des 

primes à l’insertion, notamment en faveur des TH seniors, des 

transformations de CDD en CDI,…

2. Favoriser les contrats en alternance : revalorisation des primes contrat de 

pro et alternance pour l’entreprise et pour la personne

3. Préserver l’emploi des personnes handicapées : aide à l’aménagement du 

temps de travail, aides pour la formation des salariés, accompagnement de 

salariés TH concernés par des licenciements économiques

4. Favoriser la formation des demandeurs d’emploi handicapés : FEPE, 

défraiements pour les stagiaires de formations courtes, FIA

5. Favoriser l’autonomie des personnes handicapées dans leur parcours 

professionnel : participation au financement du permis B, dotation NTIC 



L’intervention de l’AGEFIPH 

dans le champ

du maintien dans l’emploi
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Les interventions de l’AGEFIPH

dans le champ 

du maintien dans l’emploi

=> Eviter la désinsertion professionnelle des 

personnes dont le handicap survient ou s’aggrave à 

travers :

1.Le développement du partenariat 

2.L’offre de services des SAMETH

3.Les aides directes de l’AGEFIPH
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1/ Le développement 

du partenariat

Le maintien dans l’emploi est un champ qui engage une grande 

diversité de compétences => nécessité de travailler en partenariat

La déclinaison du protocole national de collaboration sur le maintien 

dans l’emploi (Etat, Sécurité Sociale, MSA, AGEFIPH) : vers une 

charte régionale pour optimiser nos interventions

La participation au financement et à l’animation de dispositifs tels que 

PRESIJ ou COMETE
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2/ L’offre de services des SAMETH

Intervenir en complément des acteurs existants pour éviter le 

licenciement d’un salarié, bénéficiaire de l’art L 5212.13 du C.T ou en 

voie de le devenir, du fait de la survenance, de l’aggravation du 

handicap ou de l’évolution du contexte du travail 

Objectif : maintenir le lien contractuel entre le bénéficiaire et 

l’entreprise (maintien sur le poste, sur un autre poste dans l’entreprise 

ou dans le même groupe) ou, dans le cas d’un travailleur indépendant, 

l’aider à poursuivre son activité. 

107 SAMETH sélectionnés dans le cadre d’un appel d’offres sur la 

base d’un cahier des charges national, pour une période de 3 ans 

(2009-2011).
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2/ L’offre de services des SAMETH

Information : Offrir à toute personne ou organisme des 

informations sur le maintien dans l’emploi

Facilitation : Faciliter la mise en œuvre de la solution de 

maintien déjà identifiée dans l’entreprise et acceptée

Conseil : Eclairer sur les conditions d’une démarche de 

maintien

Ingénierie : Pour aider à la recherche et à la mise en œuvre de 

la solution de maintien
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L’activité 

des SAMETH normands en 2009

27 76 14 50 61 TOTAL

dossiers 

ouverts
241 560 332 287 55 1475

Maintiens 

dans 

l’emploi 

réussis 

115 250 194 147 16 722
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3/ Les aides directes mobilisables 

dans le cadre d’un maintien dans l’emploi

Subvention forfaitaire maintien dans l’emploi

Aménagements de poste

Formation, tutorat…

Aides à la mobilité

Aides techniques et humaines

Aide à l’aménagement du temps de travail
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Quelques principes relatifs 

aux subventions AGEFIPH

Les bénéficiaires : entreprises privées non soumises à un accord 
agréé,  Pour des salariés bénéficiaires de l’obligation d’emploi (ou en 
cours de reconnaissance) qui sont en situation de risque de perte 
d’emploi du fait de l’apparition ou de l’aggravation du handicap

Mesures mobilisables dans le cadre de maintiens individuels

Intervention en complémentarité des acteurs, dispositifs et 
financements de droit commun 

Intervention selon la stricte compensation du handicap. Sont donc 
hors champ : amélioration des conditions de travail. mise aux normes, 
gains de productivité, prévention des risques professionnels, 
modernisation de l’outil de production, nombre de personnes 
bénéficiant de l’aménagement, etc.



L’Accompagnement

à la Vie au Travail
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Les objectifs

Dans un contexte d’accélération des changements dans les entreprises, 

de vieillissement de la population salariée et de l’allongement de la vie 

professionnelle :

ÁPérenniser l’emploi des PH, maintenir leur employabilité et la fluidité de 

leur carrière

ÁAccompagner les employeurs à la gestion des parcours professionnels 

de leurs salariés handicapés 

ÁAnticiper les évolutions prévisibles de l’emploi et du handicap et ainsi 

anticiper les inaptitudes

Le déploiement :

ÁUne expérimentation en 2008 

ÁUne consultation restreinte pour les années 2009 et 2010
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La démarche

La cible : entreprises privées, salariés bénéficiaires de l’article 5212-
13 du CT en CDI ayant au moins 2 ans d’ancienneté. Les + 45 ans : 
une cible prioritaire

La prestation : un diagnostic de la situation professionnelle avec la 
possibilité d’un accompagnement à la mise en œuvre des 
préconisations (aménagement technique ou organisationnel, 
développement des compétences, mobilité professionnelle, etc.)

Distinction VAT / Maintien :

ÁMaintien : face à une situation d’inaptitude d’un salarié TH, accompagner 
l’entreprise pour trouver une solution.

ÁVAT : accompagner l’entreprise et un salarié TH (qui n’est pas confronté à 
une situation d’inaptitude) afin de sécuriser son parcours.


